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L’Aéroport de Roissy en phase « terminal » !

La société Aéroport De Paris détenue majoritaire-
ment par l’État français a décidé de soumettre à 
concertation la construction d’un nouveau terminal 
qui aura pour conséquence d’augmenter de 38% 
le nombre d’avions, de 30% les émissions d’oxyde 
d’azote, de 12% les émissions de CO2, de 11%  
les particules fines et avec une hausse conséquente 
des nuisances sonores.

Parce que nous sommes élus, nous avons deux  
devoirs essentiels. Le premier réside dans la capacité 
à porter les messages et les ambitions des populations.  
Le second est de le faire en respect des lois et des 
principes républicains. L’ensemble nous oblige à 
adopter une certaine mesure qui doit s’inscrire à la 
fois en termes d’évolution mais aussi de préservation.

En tant qu’élus locaux, nous comprenons que le  
développement du tourisme participe au bien commun, 
qu’un grand projet d’aménagement du territoire peut 
aussi générer et redynamiser un bassin d’emplois. 
Mais nous ne pouvons pas accepter que se soit au 
mépris de la Santé des habitants survolés.

Depuis plusieurs années, nous demandons la sup-
pression des vols de nuits, la création de trajectoires 
plus au nord, des modifications des approches et des 
décollages, la suppression des vols bruyants et la  
réponse qui nous est proposée, c’est encore plus 
d’avions !
Cette situation aberrante est aussi symptomatique 
d’un État qui, parce qu’il n’est plus en mesure d’assurer 
l’investissement public, délègue cette mission fonda-
mentale à des financements privés sous réserve d’en-
gagement public. Ce fut le cas lors de la privatisation 
des autoroutes, des portiques de l’écotaxe ou bien 
encore de la construction du TGV sud-est.

Dans le cas présent, l’un des engagements de l’État 
est de céder ses actions d’ADP aux investisseurs 
par un processus de privatisation. Parce que nous 
sommes opposés à la perspective qu’une société privée 
puisse à ce point influencer la Santé de plusieurs 
centaines de milliers d’habitants, des élus locaux ont 
activé le référendum d’initiative partagée afin que  
le peuple Français puisse s’exprimer sur la pertinence 
de privatiser ADP. Pour que le référendum ait lieu il 
est nécessaire de recueillir 4,2 millions de signature. 
Nous vous invitons à le signer.

La municipalité continuera d’agir dans le sens de  
l’intérêt des populations et demande que des solutions 
alternatives soient instruites. 
Nous renouvelons la demande d’application des mesures 
correctives que les élus locaux de toutes tendances 
ont déjà formulées.

Terminal T4, avenue du Parisis, Europacity : 
des mauvais projets qui concernent les Deuillois

Terminal T4 : un impact sur la santé des riverains

Rappelons qu’il s’agit de la construction programmée 
d’un nouvel aérogare sur l’aéroport de Roissy CDG qui 
représenterait l’équivalent de l’aéroport d’Orly démé-
nageant à Roissy, soit 500 vols de plus par jour. Autant 
de bruit, pollution supplémentaire et d’impact sur la 
santé pour des riverains déjà durement affectés par 
les avions. 

Après un non du bout des lèvres dans les derniers 
jours de la concertation sur le projet, les élus de 
Plaine Vallée et de la majorité municipale ont enfin 
marqué leur opposition claire sentant qu’il valait 
mieux, en cette période, être en phase avec les ci-
toyens sur le sujet.
La réunion publique menée par Aéroport de Paris le 
9 octobre dernier pour confirmer son projet s’est fi-
nie de façon houleuse, associations, citoyens et élus 
(dont les élus Changez Deuil présents)  sortant qua-
si-unanimement de la salle.

Enfin, pour que l’Etat garde la main sur ADP, il est 
important qu’il ne soit pas privatisé. Pour cela nous 
vous invitons à voter pour la tenue d’un Referendum 
d’Initiative Partagée (RIP) sur ce sujet.

Avenue du Parisis (BIP) : annulation de la déclara-
tion d’utilité publique confirmée en appel

Des associations avaient contesté auprès du tribunal 
administratif ce projet de 2x2 voies routières devant 
dans un premier temps relier Bonneuil à Groslay puis, 
à terme, traverser notre commune. Ce dernier leur 
ayant donné raison, le Conseil Départemental avait 
fait appel de cette décision. En septembre dernier, la 
cour d’appel de Versailles a confirmé l’annulation de 
la déclaration d’utilité publique. 
Cette décision ne met malheureusement pas un 
terme au projet puisque le Conseil départemental 
a immédiatement décidé de le relancer malgré son 
inutilité avérée, son coût exorbitant et ses effets sur 
l’environnement et le climat. 

Europacity : Dubaï à Gonesse !

A 10km de Deuil, c’est un petit Dubaï qui doit être 
construit sur les terres agricoles parmi les plus fer-
tiles d’Europe du Triangle de Gonesse. Destiné aux 
touristes du monde entier, commerces de luxe et 
lagon tropical doivent voir le jour sans aucune créa-
tion d’emplois garantie car la zone regorge déjà de 
centres commerciaux. Par contre, plus d’avions et de 
circulation (grâce à l’avenue du Parisis) et un projet 
qui émettrait autant de Gaz à effet de serre qu’une 
ville de 200 000 habitants !

Notons que notre maire, en tant que vice-présidente 
du Conseil départemental, vote malheureusement de 
façon systématique toutes les résolutions émises en 
faveur de l’avenue du Parisis et d’Europacity.

#Démocratie participative
#Les Deuillois méritent mieux

Au fil des mois, nous voyons le sens de circulation de 
nos rues se modifier. Nous pensions que votre ma-
jorité mettrait en place une véritable concertation 
sur le sujet et prendrait en compte l’avis des usagers.  
Tel ne fut pas le cas… 
Nous avons donc vu de nouveaux « stop » appa-
raitre, des modifications de sens des rues, de nom-
breux coussins berlinois, la couleur des peintures aux 
abords des écoles sans pour autant de vrais débats. 
En effet, de nombreux deuillois se plaignent des nou-
veaux itinéraires de bus notamment au carrefour du 
boulevard de Montmorency et de l’avenue Paul Fleury 
car les bus ont du mal à manœuvrer ce qui entraine 
des problèmes de circulation et de sécurité au niveau 
de ce carrefour. 
Les coussins berlinois ralentissent la vitesse des  
véhicules mais de nombreux Deuillois se plaignent 
du bruit, d’autres se plaignent de la dangerosité de 
ceux-ci en particulier sur la rue de Verdun car certains 
automobilistes pour les dévier se retrouvent sur votre 
voie.
On pourra ensuite vous dire que ces changements 
sont parfaits et qu’ils sont une vraie plus-value pour 
nos déplacements mais nous en doutons. 
La qualité de vie à Deuil-La-Barre s’est-elle réellement 
améliorée ?
Les intérêts particuliers n’ont-ils pas prévalu parfois 
sur l’intérêt de tous les Deuillois ?

D’autre part, nous avons appris que de nouveaux  
logements se construiront à différents endroits dans 
notre commune. Qui dit nouvel habitat, dit : nouvelles 
familles, problèmes de circulation et de stationne-
ment n’ont pas fini de faire parler. 
Nos écoles sont-elles en capacité d’accueillir ce surplus 
d’enfants ? 
Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin !

En ce qui concerne les décisions du conseil municipal, 
nous avons encore été très surpris de prendre part à 
des votes sur des éléments qui avaient déjà été actés 
par la municipalité. Il semble que la démocratie -par-
ticipative n’intègre pas les élus de la minorité. Nous 
exprimons pourtant la voix de nombreux Deuillois qui 
nous transmettent régulièrement leurs doutes quant 
aux choix d’orientation politique ou budgétaire de la 
majorité. 

Nous resterons toujours aussi combattifs et ferons 
preuve d’objectivité comme nous avons coutume de 
le faire face aux décisions. 

Groupe «Des engagements
et des actes pour Deuil-La Barre»

Groupe d’opposition «Changez Deuil»
Élus minoritaires, élus à part entière !

Groupe «Union Républicaine
pour l’Avenir de tous les Deuillois»

Bertrand Dufoyer
et le Groupe Des Engagements et Des Actes (DEDA)
www.murielscolan.com /  muriel.scolan

Fabrice Rizzoli, Alain Parant, Brigitte Goch Bauer,
Vincent Gayrard pour le groupe « changeZ Deuil »,
et Othman Allaoui conseiller municipal d’opposition
site http://changerdeuil.fr/  changez.deuil

Anne-Gaëlle Maerten, Audrey Guilbaud et Thierry Alves
deuiluneautrevoie@gmail.com
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